
Santé, bien être 
en toute sérénité ...

tarifs *

exemples de remboursements

Option A

Option B

Option C

18 - 24 ans

25 - 34 ans

58,00 €

15,10 €

150 €

1,70 €

350 €

8,78 €

600 €

75,25 €

16,90 € 61,14 € 165,87 € 161,25 €

31,90 € 81,14 € 205,87 € 322,50 €

41,90 € 150,00 € 350,00 € 505,25 €

*R.O. : Régime Obligatoire.

Rmbt R.O.*

consultation
spécialiste

monture

2 verres
blancs multifocaux 

ou progressifs
(150 € x 2)

prothèse 
dentaire

couronne métal

Dépense réelle

Option A Option B Option Cpar tranches d’âges

35 - 45 ans

46 - 55 ans

56 - 65 ans

66 ans et plus

enfant1

18,53 €

28,65 €

33,75 €

42,33 €

51,00€

71,49 €

14,37 €

24,57 €

36,38 €

40,89 €

50,07 €

65,45 €

79,73 €

23,46 €

49,72 €

54,79 €

62,89 €

72,85 €

93,20 €

104,42 €

36,47 €

222,36 € / an

343,80 € / an

405,00 € / an

507,96 € / an

612,00 € / an

857,88 € / an

172,44 € / an

Option M

11,00 €

15,00 €

18,00 €

25,00 €

32,00€

40,00 €

12,00 €

132,00 € / an

180,00 € / an

216,00 € / an

300,00 € / an

384,00 € / an

480,00 € / an

144,00 € / an

294,84 € / an

436,56 € / an

490,68 € / an

600,84 € / an

785,40 € / an

956,76 € / an

281,52 € / an

596,64 € / an

657,48 € / an

754,68 € / an

874,20 € / an

1 118,40 € / an

1 253,04 € / an

437,64 € / an* cotisations mensuelles
1 gratuit dès le 3ème enfant rattaché au foyer fiscal
Les tarifs 2012 mentionnés sont toutes taxes et 
chargements compris. Ils incluent les taxes en 
vigueur au jour de l’édition  [TSCA (7 %), CMU (6,27 %)]
et une cotisation de 3,5 % sur la base HT pour la 
Mutuelle Saint-Martin Action sociale.

Garanties Assistance Santé

u Aide ménagère, garantie
école continue, service 
portage de médicaments,
garde d’enfant, infos pratiques
et juridiques…

Face aux problèmes quotidiens ou de santé :
Mondial Assistance
24h/24, 7j/7
) 01 49 93 72 55
n° de protocole d’accord de la MSM : n° 50Q

Particuliers et Familles

Mutuelle Saint-Martin
Régie par le Code de la Mutualité - RNM n° 775 688 708. Approuvée par arrêté ministériel en date du 19 mai 1950. Agréée le 1er  septembre 2003.

Centre de gestion Mercer Siège Social MSM
164-174 rue Victor Hugo - 92536 Levallois Perret Cedex 3 rue Duguay-Trouin 75280 Paris cedex 06
Télécopie : 01 41 27 60 77 - Mail : centre.levallois@mercer.com Téléphone : 01 42 22 07 77 - Télécopie :   01 45 48 53 90

Mail : servicerelationMSM@saintmartin.com.fr

2012



2 4 / 2 4 h  :
u accès à vos remboursements, 
u aux informations vous concernant  (coordon-

nées, adresse, contrats), 
u édition de vos prises en charge hospitalières, 
u recherche de professionnels de santé près de

chez vous (opticiens, pharmaciens, cliniques et
CHU), 

u choix de recevoir vos décomptes par mail, 
u informations pratiques, 
u possibilité de transmettre un message au Centre

de gestion.

Remboursements

Frais dentaires

Optique

Forfaits spéciaux

Médecine courante

Remboursements

Prestation supplémentaire

Hospitalisation

*R.O. : Régime Obligatoire

1 Pour l’option B : Avec plafond de 915 € en secteur conventionné et 382 €
en secteur non conventionné par an et par bénéficiaire. Pour l’option C :
Avec plafond de 1 220 € en secteur conventionné et 534 € en secteur non
conventionné par an et par bénéficiaire.

2 limité à 30 jours par année civile. Risque exclu : psychiatrie

3 6 mois de cotisations maximum sur l’année en cours en cas de
licenciement et sur présentation d’attestion ASSEDIC.

limité à 1 monture et 2 verres par an et par bénéficiaire.

Option A
RO + MSM

Option M
RO + MSM

Option B
RO + MSM

Option C
RO + MSM

RO *

• Tarifs par an • Les taux indiqués sont exprimés en pourcentage de la base de remboursement de la  Sécurité Sociale.
• Les pourcentages du Régime Obligatoire sont donnés à titre indicatif
• Cotisations régime Alsace Moselle : - 30 % 
• Les options A, B et C respectent les dispositions du contrat responsable. 
• A noter : La franchise de 18 € retenue par la Sécurité Sociale est prise en charge par la Mutuelle.

Honoraires conventionnés ou non (consultations ou visites)

- Généraliste

- Spécialiste

Pharmacie

Actes de laboratoire

Orthopédie

Prothèses auditives acceptées S.S.

Actes d'imagerie ou de technique médicales

Frais de transport

Soins dentaires

Monture

Verres

- monofocal (forfait par verre)

- multifocal (forfait par verre)

Lentilles acceptées S.S.

Forfait lentilles refusées S.S. (sauf lentilles colorées)

Chirurgie correctrice de l’oeil - Kératotomie

Prothèses dentaires - Orthodontie 1

- Secteur conventionné

Implants dentaires

- Secteur non conventionné

- Vignettes blanches

- Vignettes  bleues

- Vignettes orange

100 % + 5 € 100 % + 12,50 € 100 % + 20 €

100 % + 10 € 100 % + 25 € 100 % + 35 €

70 %

70 %

100 %

100 %

65 %

30 %

60 % 100 %

100 %

70 %

60 %

65 %

60 %

15 %

70 %

70 %

-

60 %

60 %

60 %

60 %

65 %

65 %

-

-

-

100 % 100 % 100 %

100 % 100 % 100 %

100 %100 % 200 % 300 %

20 € 30 € 60 €

31 € 31 € 60 €

ouioui oui oui

6 mois 6 mois 6 mois

100 % 100 % 100 %

30 % 30 % 30 %

100 % 150 % 200 %

100 % 150 % 200 %

150 % 300 % 470 %

- 150 % 200 %

100 € 150 € 400 €

200 € 250 € 350 €

100 % 100 % 100 %

100 % +60 € 100 % + 110 € 100 % + 160 €

100 % + 60 € 100 % + 80 € 100 % +160 €

100 % + 50 € 100 % +60 € 100 % + 150 €

100 % +80 € 100 % + 100 € 100 % + 200 €

250 % 600 % 800 %

- 92 € 153 €

- 150 € 200 €

100 % 150 % 200 %

100 % 120 % 150 %

Auxiliaires médicaux 60 % 100 % 100 % 100 %

200 % 200 % 200 %

RO *

Maternité (par enfant) 

Cure thermale
- Frais d’hydrothérapie

70 % 100 % 100 % 100 %- Actes médicaux

- Hébergement et transport

Secteur conventionné

Exonération de la cotisation en cas de chômage 3

Forfait bien-être

- - 70 €/anOstéopathie, acupuncture, pédicurie, podologie, 
diététique, psychomotricité, ergothérapie

Assistance santé

Fonds National
d’Entraide

Frais accompagnement enfant de - de 12 ans (par jour)

Frais de chambre particulière 2 (par jour)

Forfait hospitalier

Option AOption M Option B Option C

Connexion depuis le site 

de la Mutuelle Saint-Martin : 

http://www.Mutuelle-Saint-Martin.fr

Le portail Web

80 %
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OuiOui Oui Oui

-

-

-

Afin d’aider les plus démunis
face à des dépenses lourdes
de santé peu ou pas 
remboursées, la Mutuelle 
Saint-Martin propose un
Fonds National d’Entraide.

Ce Fonds est dédié aux
adhérents de la Mutuelle,
n’hésitez pas à le solliciter !

Plus d’info sur : 

http://www.Mutuelle-Saint-Martin.fr

(Votées en Assemblée Générale du 6 octobre 2011)

Prestations et cotisations 2012


